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école, enseignement supérieur
et recherche : les priorités du Pacte Présidentiel
Reconnaître la mission fondamentale des 
enseignants et donner à l’Ecole de la
République les moyens de sa réussite :
• Organiser des Etats généraux des ensei-
gnants pour améliorer leurs conditions de 
travail, assurer la pleine reconnaissance 
de leurs missions et préparer un plan plu-
riannuel de recrutement des enseignants, 
de formation et de résorption de l’emploi 
précaire.
• Faire de l’école, de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche la priorité budgé-
taire de l’Etat (augmentation de 10% par 
an des crédits).

Lutter contre l’échec scolaire :
• Mettre en place un service public de la 
petite enfance et la scolarisation obliga-
toire dès 3 ans pour assurer la maîtrise de la 
langue parlée et l’apprentissage des règles 
du bien vivre en société.
• Instituer le soutien scolaire individuel et 
gratuit pour tous les élèves afin de restaurer 
l’égalité des chances.
• Réformer les ZEP, notamment en limitant 
le nombre d’élèves à 17 dans les classes de 
CP et CE1.
• Augmenter la dotation pour les élèves 
en difficultés (25% de plus que la dotation 
ordinaire).

Réaliser la promesse républicaine de l’éga-
lité scolaire :
• Réviser la carte scolaire pour supprimer 
les ghettos scolaires, assurer la mixité so-
ciale et constituer des réseaux d’éducation 
prioritaire.
• Renforcer la présence adulte dans les 
établissements.
• Implanter des classes préparatoires aux 
grandes écoles dans les quartiers sensibles 
pour que l’excellence scolaire ne soit pas 
réservée aux centres-villes.
• Aider les parents en difficulté par la créa-
tion des emplois-parents, la généralisation 
d’écoles de parents et des consultations de 
médiation familiale pour les aider à confor-
ter leur autorité.

Donner à l’université les moyens de l’excel-
lence :
• Doter nos universités de moyens financiers 
renforcés.
• Associer les régions à la remise à niveau 
des bâtiments et des logements universitai-
res.
• Créer un service public d’orientation pour 
que les jeunes soient parfaitement et clai-
rement informés des débouchés offerts par 
chaque filière.
• Créer une allocation d’autonomie sous 
condition de ressources avec un contrat 
pour faciliter les études et l’entrée dans la 
vie active.



«  La gauche est seule capa-
ble de remettre l’éducation 

au cœur de tout, de remettre 
l’école d’aplomb, de remet-
tre de la culture partout, sur 
tout le territoire, de donner 
à chaque enfant le droit à 

la culture et à une ambition 
scolaire ainsi qu’à la récom-

pense de l’effort. »

2/
Ségolène Royal est la seule candidate
qui défendra vraiment l’école
Nicolas Sarkozy ou l’école dénigré
et affaibli :
• Avec une augmentation limitée à 5% par 
an des crédits destinés à l’enseignement 
supérieur et la recherche, il ne veut pas 
préparer l’avenir de la France.
• Avec l’apprentissage à 14 ans, il refuse 
d’aider les jeunes en difficulté préférant les 
exclure au plus vite du système scolaire.
• Avec son peu d’intérêt pour les ensei-
gnants hormis pour les critiquer, les accuser 
de manquer d’autorité et faire de l’Ecole la 
cause de tous les échecs sociaux, il rompt 
la confiance nécessaire à la réussite de 
l’Education Nationale.
• Avec son envie de flatter les commu-
nautés, il détruit les fondements de l’Ecole 
républicaine laïque.

François Bayrou entre les échecs du passé 
et la confusion du présent : 
• Il était incapable d’apporter des réponses 
aux nouveaux défis de l’Ecole et de l’Uni-
versité et décidé à remettre en cause la loi 
Falloux au bénéfice de l’école privée lors-
qu’il était ministre de l’Education Nationale 
(1993-1997) ;
• Il était réticent à défendre la laïcité en 
s’abstenant de voter la récente loi sur le 
voile ; 
• Il est flou dans son programme présiden-
tiel sur les enjeux de l’Ecole, de l’Université 
et de la Recherche.
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promouvoir la culture : un droit pour tous 
« Ce que Jules Ferry a réalisé pour le cal-
cul et la lecture, nous avons le devoir de le 
faire aujourd’hui pour les arts. »

• Inscrire l’éducation et la pratique artisti-
que à tous les niveaux de la maternelle à 
l’université par la mise en œuvre d’un plan 
national, avec les Régions, d’aménage-
ment d’équipement culturels dans les éta-
blissements scolaires et universitaires (salles 

de répétition et de spectacles, ateliers-stu-
dios, matériels techniques...).
• Développer les partenariats avec les pro-
fessionnels.
• Soutenir la création et l’emploi culturel.
• Rendre plus accessible les événements 
artistiques et culturels aux personnes défa-
vorisées et au public populaire.
• Protéger le patrimoine.


